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Cadre opérationnel pour l’utilisation d’allocations de conservation  

 
Ce cadre établit comment Environnement Canada décidera de la manière et des circonstances 
dans lesquelles il utilisera ou recommandera d’utiliser les allocations de conservation. Les 
allocations de conservation sont la troisième étape de la hiérarchie d’atténuation, une 
approche en trois étapes qui examine d’abord les options permettant d’éviter et de minimiser 
les effets environnementaux. Ce cadre s’applique lorsqu’Environnement Canada participe 
à l’examen ou à l’approbation des activités proposées d’utilisation des terres ou des ressources, 
notamment celles qui sont réalisées sur les terres et dans les eaux domaniales, les projets 
ou activités assujettis à la législation fédérale, les activités qui auraient des incidences sur 
les droits ancestraux ou issus de traités ou celles qui auraient des incidences sur les objectifs 
de conservation ou de protection d’Environnement Canada.   
 
L’utilisation des allocations de conservation par Environnement Canada en vertu de ce cadre 
sera surveillée et les résultats, incluant la démonstration de la réussite sur le plan écologique 
et d’autres indicateurs (p. ex. le pourcentage des promoteurs qui satisferont à toutes les 
dispositions de leur entente d’allocation), feront l’objet d’un suivi. Ces allocations seront 
examinées lors des évaluations périodiques des initiatives et programmes ministériels qui 
en font usage. 
 
Afin d’appuyer le cadre, Environnement Canada élaborera des lignes directrices sur l’utilisation 
des allocations de conservation. Elles auront pour objet d’atteindre les buts et objectifs des 
lois et des politiques et de régler des problèmes particuliers liés à la nature de l’élément 
biologique (p. ex. les terres humides par opposition aux espèces en péril).   
 

1. Contexte 
  
L’allocation de conservation (que l’on appelle aussi mesure compensatoire de conservation) 
procure des résultats de conservation mesurables du fait qu’elle permet l’adoption de mesures 
propres à un projet donné. Elle crée un effet d’équilibre en instaurant de nouvelles 
caractéristiques environnementales (comme des types d’habitat ou d’écosystème particulier) 
pour compenser les caractéristiques environnementales qui ont subi les impacts du projet. 
Les allocations de conservation tiennent compte des « effets résiduels » qui demeurent 
après l’adoption de mesures permettant d’éviter et de minimiser les effets.  
 
L’allocation de conservation vise à permettre le développement respectueux de l’environnement 
en remplaçant les fonctions écosystémiques qui auraient été perdues en raison des activités 
proposées d’utilisation des terres ou des ressources. Quand elle est bien utilisée, l’allocation 
de conservation contribue à conserver et à protéger des ressources environnementales 
importantes. Par exemple, une allocation de conservation pourrait consister à acheter et à 
préserver des terres afin de compenser la perte de l’habitat de certaines espèces causée 
par des activités d’utilisation des terres ou des ressources. 
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2. Pratique actuelle au Canada et à l’étranger 
 
Le Canada et d’autres pays utilisent depuis longtemps les allocations de conservation pour 
atteindre leurs objectifs de conservation à l’égard des terres humides, de la biodiversité, 
des espèces en voie de disparition et d’autres composantes valorisées de l’écosystème.  
 
L’expérience canadienne acquise en matière d’allocations de conservation repose en grande 
partie sur deux politiques : 

• la Politique de gestion de l’habitat du poisson, qui a été élaborée et administrée par 
le ministère des Pêches et des Océans et qui soutenait les anciennes dispositions 
sur la protection de l’habitat de la Loi sur les pêches;  

• la Politique fédérale sur la conservation des terres humides, qui permet de prendre 
des mesures, par exemple des allocations de conservation, pour atténuer les impacts 
sur les terres humides en relation avec le processus d’évaluation environnementale 
du gouvernement fédéral.   

 
Outre le gouvernement fédéral, la Colombie-Britannique, l’Alberta, la Nouvelle-Écosse, le 
Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard ont déjà utilisé les allocations ou sont en 
train de se doter d’approches en ce sens.  
 
À l’étranger, citons le programme d’atténuation des terres humides (Wetland Mitigation) 
des États-Unis, l’un des plus anciens programmes d’allocations (dans leurs politiques et 
lois, on utilise le terme anglais « offsets »). Comme décrits à l’article 404 de l’U.S. Clean 
Water Act, les effets négatifs sur les terres humides, les cours d’eau et les autres ressources 
aquatiques doivent être évités ou minimisés dans la mesure du possible. En ce qui a trait 
aux effets ne pouvant être évités, des mesures d’atténuation compensatoires doivent être 
mises en place pour compenser la perte des fonctions liées aux terres humides et aux 
ressources du bassin. Les États-Unis ont également lancé au début des années 1990 un 
programme de banques de conservation des espèces en voie de disparition en vertu de la 
Endangered Species Act, aux termes de laquelle les agences fédérales sont tenues de 
veiller à ce que les mesures qu’elles prennent ne portent pas préjudice aux espèces inscrites.  
 
L’Australie, la Nouvelle-Zélande et l’Union européenne utilisent également les allocations 
de conservation.   
  

3. Pouvoirs conférés à Environnement Canada relativement aux allocations de 
conservation 

 
Des opportunités de considérer les allocations de conservation peuvent découler des processus 
administrés en vertu de la Loi de 1994 sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs, 
la Loi sur les espèces en péril, la Loi sur les espèces sauvages du Canada et la Loi canadienne 
sur l'évaluation environnementale, qui permettraient à Environnement Canada d'envisager 
une allocation comme moyen d'atténuer les effets environnementaux résiduels. Il faudra 
évaluer les circonstances particulières de chaque dossier pour déterminer si l’allocation 
proposée est conforme à l'objet de la loi en question et tient compte adéquatement de 
l’effet environnemental. 
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En vertu de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale, le ministère de 
l’Environnement, l’Office national de l’énergie et la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire peuvent considérer dans le processus d’évaluation environnementale toute 
mesure d’atténuation que le décideur considère appropriée pour l’« élimination, la réduction 
ou le contrôle des effets environnementaux négatifs d’un projet désigné », y compris les 
mesures de réparation de tout dommage causé par ces effets par remplacement, restauration, 
indemnisation ou tout autre moyen ». De telles mesures d’atténuation peuvent inclure un 
éventail d’interventions possibles, notamment les allocations de conservation.   
 
Utilisées conformément aux pouvoirs conférés par la Loi sur la Convention concernant les 
oiseaux migrateurs ou la Loi sur les espèces sauvages au Canada, les allocations de 
conservation pourraient permettre de retirer de la liste une partie désignée d'un refuge ou 
d'une réserve d'espèces sauvages et d’ajouter simultanément une nouvelle parcelle de 
terre (l’allocation) à la liste. Cela permet à Environnement Canada d’accueillir les propositions 
d’allocations touchant le territoire domanial, ou dans le cas de la Loi sur les espèces sauvages 
au Canada, les terres publiques au sens où l’entend la Loi, le cas échéant. La décision 
d'inscrire sur la liste ou de retirer de la liste un refuge d'oiseaux migrateurs ou une réserve 
d'espèces sauvages sera prise par le gouverneur en conseil, sur la recommandation du 
ministre, et nécessitera une justification claire. Par exemple, si un promoteur demande la 
permission de se livrer à des activités dans une réserve nationale de faune déjà constituée, 
les limites de la réserve pourraient être modifiées afin d’exclure la zone où les activités 
auraient des impacts et d’y annexer une nouvelle zone qui, de l’avis du gouverneur en 
conseil, constitue un substitut acceptable. Une fois que la nouvelle zone faisant l'objet de 
l’allocation est annexée à une zone protégée inscrite, elle est assujettie aux dispositions 
d'application touchant les refuges d'oiseaux migrateurs en vertu de la Loi sur la Convention 
concernant les oiseaux migrateurs ou touchant les réserves d'espèces sauvages en vertu 
de la Loi sur les espèces sauvages au Canada. 
 
Dans quelques rares cas, les propositions d’allocations peuvent être étudiées en vertu de 
la Loi sur les espèces en péril, à condition que les exigences en matière de délivrance de 
permis de l'article 73 soient respectées et que l’allocation aide à atteindre les objectifs de 
la Loi. L'article 73 de la Loi sur les espèces en péril permet au gouvernement de conclure 
une entente ou de délivrer un permis autorisant une personne à s'adonner à une activité 
touchant une espèce sauvage inscrite, toute partie de son habitat essentiel ou de la résidence 
de ses individus à condition que : toutes les solutions de rechange raisonnables aient été 
envisagées et que la meilleure solution ait été adoptée; toutes les mesures possibles soient 
prises afin de minimiser les conséquences négatives de l'activité pour l'espèce, son habitat 
essentiel ou les résidences de ses individus; l'activité ne mette pas en péril la survie ou le 
rétablissement de l'espèce. Dans les cas où l’allocation s'aligne sur les objectifs de la Loi 
sur les espèces en péril, Environnement Canada pourrait l’inclure dans les conditions 
d'obtention du permis pour mieux protéger l’espèce afin de rendre acceptable l'impact prévu.  

 
L’utilisation des allocations de conservation pourrait aussi être établie par l’entremise 
d’ententes en vertu de la Department of Environment Act (DOE Act). En vertu de cette Loi, 
le ministre de l’Environnement a le pouvoir de conclure des ententes (qui pourraient inclure 



 -4- 

les allocations de conservation) pour des enjeux concernant le mandat du Ministère, pourvu 
que l’entente ne soit pas contraire ou non conforme aux objectifs des autres statuts s’inscrivant 
dans le mandat du Ministère.  
 
Enfin, la Politique fédérale sur la conservation des terres humides, établie en 1991 fournit 
un cadre pour atténuer les effets proposés aux terres qui sont reliées aux interventions 
fédérales. Grâce à elle, Environnement Canada mène l’une de ses plus anciennes 
expériences continues en matière d’allocations. La Politique fédérale sur la conservation 
des terres humides engage tous les ministères à atteindre l'objectif de n’avoir aucune perte 
nette des fonctions des terres humides : 1) dans les eaux et les territoires domaniaux; 2) dans 
les zones touchées par la mise en œuvre de programmes fédéraux dont la perte ou la 
dégradation continue des terres humides a atteint des seuils critiques; 3) lorsque des 
activités fédérales touchent des terres humides désignées comme ayant une importance 
écologique ou socio-écologique pour la région. 
 
 

4. Principaux participants 
 
Environnement Canada : À titre d’administrateur du cadre, il revient à Environnement Canada 
d’évaluer si les allocations de conservation sont appliquées comme il se doit dans la hiérarchie 
des mesures d’atténuation, d’examiner les allocations proposées, de conclure des ententes 
d’allocations ou d’approuver les permis, de prodiguer des conseils aux responsables de 
l’approbation (si ce n’est pas Environnement Canada), de prendre connaissance des 
rapports de surveillance ainsi que des activités de promotion de la conformité.   
 
Promoteur de l’allocation : Le promoteur de l’allocation est l’entité responsable de l’activité 
d’utilisation des terres ou des ressources qui risque d’avoir des impacts négatifs sur 
l’environnement. Dans la plupart des cas, il reviendra également au promoteur d’élaborer 
l’allocation de conservation et de présenter une proposition à cet effet à Environnement 
Canada. Le promoteur de l’allocation peut collaborer avec des tiers pour toute partie de la 
proposition d’allocation, de même que pour son élaboration, sa mise en œuvre ou sa surveillance.   
 
Autres ministères fédéraux : Le cadre est un document d’Environnement Canada, mais 
dans bien des cas, le Ministère devra tisser des partenariats avec d’autres ministères fédéraux. 
Ainsi, il cherchera à nouer un partenariat avec Affaires autochtones et Développement du 
Nord Canada pour certaines activités qui se déroulent dans le Nord. Lorsqu’il est impossible 
d’éviter les impacts, le Ministère pourra se servir du cadre d’utilisation des allocations pour 
assurer une plus grande uniformité dans les activités de consultation et d’accommodement 
des impacts sur les droits garantis par l’article 35 ou les droits issus de traités. 
 
Dans le même ordre d’idées, Environnement Canada cherchera à collaborer avec le ministère 
des Pêches et des Océans relativement aux allocations de conservation et aux activités 
liées aux mandats des deux ministères. Lorsque d’autres ministères fédéraux auront un 
rôle à jouer, Environnement Canada leur prodiguera des conseils et collaborera avec eux.  
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Autres ordres de gouvernement : Bien que les autres ordres de gouvernement ne soient 
pas tenus de respecter ce cadre, il sera essentiel de tisser des partenariats avec eux dans 
les domaines où il y a partage ou chevauchement des compétences. Les cas les plus 
fréquents seront ceux de partenariats avec les gouvernements provinciaux lorsque les 
activités seront entreprises sur le territoire domanial provincial ou des terres privées qui ne 
sont pas de compétence fédérale. Lorsque les programmes fédéral et provincial d’allocations 
de conservation se chevauchent, une seule allocation peut suffire si elle satisfait aux 
critères des deux ordres de gouvernement.  
 
Environnement Canada consultera les gouvernements autochtones et collaborera avec 
eux lorsqu’il envisagera l’utilisation d’une allocation de conservation pour compenser les 
impacts des activités proposées d’utilisation des terres et des ressources qui auraient des 
répercussions sur les droits ancestraux ou issus de traités et lorsqu’il proposera l’utilisation 
d’une allocation sur des terres autochtones.  
 

5. Déterminer s’il y a lieu d’utiliser les allocations de conservation 
 
Les allocations de conservation constituent le dernier palier de la hiérarchie des mesures 
d’atténuation, un cadre conceptuel qui, dans sa forme la plus élémentaire, comporte 
trois paliers :  

• éviter les impacts proposés;  
• minimiser les impacts proposés; et,  
• compenser les effets environnementaux résiduels qui ne peuvent être évités ou 

atténués suffisamment en utilisant les allocations de conservation.  
 
Pour chacun de ces paliers, il faut soupeser toutes les solutions de rechange et appliquer 
la ou les « meilleures options réalisables » dans chaque cas. Par meilleure option 
réalisable, on entend la meilleure méthode pour prévenir ou réduire les effets négatifs 
environnementaux d'une activité liée à l'utilisation des ressources ou des terres en se 
basant, entre autres, sur les éléments suivants : 

• la nature de l'impact proposé et la sensibilité de l'environnement récepteur aux 
effets négatifs; 

• les répercussions financières et les effets sur l'environnement de cette option 
comparée aux autres options;  

• l'état actuel des connaissances techniques et la probabilité que l'option soit 
appliquée avec succès; et 

• la capacité de compenser efficacement les effets en remplaçant par exemple les 
habitats touchés par une nouvelle zone remplissant des fonctions écologiques 
semblables à celles qui ont été détruites. 

 
Il faut envisager, parmi les options étudiées, la possibilité de ne pas réaliser l’activité 
d’utilisation des terres ou des ressources. 
 
Il faut envisager l’utilisation d’une allocation de conservation pour une activité prévue d’utilisation 
des terres ou des ressources dès qu’il devient apparent que cette activité aura des effets 
résiduels une fois que toutes les mesures possibles d’évitement et de minimisation auront 
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été adoptées. Il faut documenter l’analyse des solutions de rechange, et le degré d’effort 
consacré à l’analyse devrait être proportionnel au risque lié à l’activité proposée d’utilisation 
des terres ou des ressources.  
 
Appliquer la hiérarchie des mesures d’atténuation 

• Déterminer tous les effets négatifs possibles – y compris les effets directs, indirects 
et cumulatifs. Il faut inclure non seulement les effets physiques, mais aussi les autres 
effets sur les espèces, les individus ou l'habitat fonctionnel tels que l'augmentation 
du bruit ou du nombre de prédateurs.  

• Déterminer si les effets potentiels peuvent être évités. La viabilité des options 
d'évitement et d'atténuation devrait être évaluée compte tenu du risque écologique, 
de la viabilité économique, de la propriété des terres, de la faisabilité technologique, et 
de la logistique à la lumière du projet dans son ensemble, et il faut vérifier s’il est 
possible de remplacer les caractéristiques écologiques.   

• Déterminer si les effets potentiels peuvent être minimisés. Cela implique de 
devoir tenir compte des modifications telles que les changements apportés à la 
conception technique, aux autres techniques de construction, à la planification des 
mesures d’urgence, aux considérations temporelles et aux considérations liées  
à l’emplacement.  

• Déterminer s’il faut prévoir des effets résiduels. Une fois que toutes les options 
en matière d'évitement et de minimisation ont été dûment prises en considération, 
il faut déterminer si une allocation de conservation serait une bonne façon de 
compenser les effets résiduels. 

 
Autres facteurs concernant l’utilisation appropriée des allocations de conservation 

 Une fois que les paliers d'évitement et de minimisation de la hiérarchie des mesures 
d'atténuation ont été franchis, divers autres facteurs viendront influer sur la décision de 
mettre en œuvre une allocation : 
• Le plan proposé en vue d’accorder une allocation doit respecter les pouvoirs conférés 

par toute loi applicable et, dans certaines circonstances, tenir compte des objectifs 
de conservation d’Environnement Canada. Chaque effet résiduel ne nécessite pas 
automatiquement une allocation de conservation. 

• L’allocation de conservation proposée doit avoir une forte probabilité de réussite sur 
le plan écologique. 

• Lorsque le promoteur n'est pas en mesure d’obtenir la pleine propriété d'une parcelle 
de terrain appropriée d'un point de vue écologique et géographique, il faut établir 
avec certitude si le promoteur est en mesure de conclure une entente qui offrira les 
avantages souhaités du point de vue de la conservation ou s’il faut adopter une 
autre approche d’atténuation. 

• Une autre administration pourrait avoir établi un plan de conservation ou d’utilisation 
des terres qui permet d’atténuer adéquatement l’impact proposé. Il faudrait examiner 
soigneusement les mesures mises en place par cette autre administration pour nous 
assurer que les critères d’allocation d’Environnement Canada sont respectés. Ainsi, 
un plan d’utilisation des terres provincial ou régional pourrait examiner les activités 
prévues d’utilisation des terres et, avant qu’elles ne se déroulent, mettre de côté 
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une aire protégée afin de contrer les impacts environnementaux négatifs de ces 
activités. Dans ce cas, l’aire protégée pourrait constituer une « banque d’habitats » 
sur laquelle on pourrait par la suite tirer des allocations de conservation. 
 

 
6. Éléments de conception des allocations 

 
Il faut s’inspirer des éléments suivants de conception des allocations qui correspondent 
aux normes internationales pour concevoir les allocations de conservation. Les éléments 
de conception doivent être utilisés au cas par cas en fonction du cadre législatif en vertu 
duquel l’allocation est appliquée, des impacts environnementaux que pourrait avoir l’activité 
d’utilisation des terres et des ressources proposée, des résultats socio-écologiques 
désirés, ainsi que des buts et besoins du Canada en matière de conservation. 
 
Les éléments de conception des allocations sont les suivants : 
 
Équivalence : Les projets relatifs aux allocations de conservation doivent compenser 
les effets négatifs en protégeant, en renforçant ou en restaurant la fonction 
écologique équivalente dans un autre site.  
Les fonctions écologiques sont des processus (tels que le cycle des éléments nutritifs ou 
la dispersion des graines) qui sont menés ou facilités par un écosystème et qui sont 
indispensables pour assurer l'autosuffisance de cet écosystème. L'analyse de l'équivalence 
doit prendre en considération la qualité (prestation de fonctions écologiques semblables 
ou différentes) et la quantité des fonctions écologiques dans le contexte des priorités en 
matière de conservation. L’existence de types d’habitats similaires ou de fonctions 
écosystémiques semblables est le point de départ de la conception d'une allocation  
de conservation.  
 
Dans certains cas, une allocation de conservation peut être conçue de manière à procurer 
des fonctions écologiques supérieures afin de tenir compte des risques répertoriés, par 
exemple dans le cas où l’allocation ne donne pas tout à fait les résultats escomptés. Quelle 
que soit l’unité de mesure, le ratio entre l’aire d’habitat prévue par l’allocation de conservation 
et l’habitat touché devrait être supérieur à 1 pour 1 dans tous les cas, et normalement d’au 
moins 2 pour 1. Il y aura des cas où il conviendra de fixer des ratios beaucoup plus élevés. 
On sait par exemple que d’autres administrations nord-américaines ont imposé des ratios 
allant de 3 pour 1 à 40 pour 1. Le choix du ratio pour chaque allocation sera fonction de la 
situation, d’après l’évaluation d’un certain nombre de facteurs (p. ex. le type d’impact, sa 
gravité et sa durée, les caractéristiques du site, les rapports d’atténuation existants dans la 
région, les incertitudes, etc.). 
  
Supplémentarité : Les allocations de conservation doivent assurer une protection 
écologique supérieure à celle du statu quo. La « supplémentarité » permet de s'assurer 
que les nouvelles caractéristiques écologiques offertes par une allocation remplacent ce 
qui a été perdu en raison de l'utilisation des terres ou des ressources et rétablit l’équilibre 
entre ce qui a été perdu et ce qui est gagné. Les critères suivants devraient être évalués 
pour établir si une allocation est supplémentaire : 
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• L’allocation produit-elle des avantages supplémentaires en matière de conservation? 
(p. ex. des mesures visant à créer, améliorer, rétablir ou remettre en état l’habitat, 
ou des mesures visant à préserver l’habitat menacé.) 

• En ce qui concerne les allocations qui proposent de préserver l'habitat existant, ce 
dernier fait-il l'objet d'une menace définie et l’allocation offre-t-elle une protection 
juridique efficace? Cette protection pourrait être accordée, par exemple, par la 
mise sur pied et la gestion d’une fiducie foncière. 

• Les promoteurs peuvent-ils démontrer que l’allocation proposée va au-delà des lois, 
des règlements, des programmes, des plans d'utilisation des terres et du 
financement actuels? Si l’allocation a déjà fait l'objet d'un financement ou d'un 
incitatif ou qu'elle est requise, bonifie-t-elle clairement les mesures existantes?   

• Si aucun engagement n'a été pris en matière de loi ou de financement en 
vue de mettre en place un programme de conservation ou un plan d'utilisation 
des terres existant, on peut quand même considérer qu'une allocation destinée 
à mettre en œuvre une partie de ce plan est supplémentaire si elle respecte 
les critères fédéraux d’allocation de conservation. 

• Lorsqu'il y a recoupement des exigences en matière d’allocation de deux 
compétences, une seule allocation peut suffire dans certains cas. Toutefois, 
il faudrait examiner minutieusement les mesures mises en place par un autre 
ordre de gouvernement ou un ministère fédéral. 

• De plus, on peut proposer une seule allocation pour satisfaire aux exigences 
en matière d’allocation de conservation de plusieurs lois ou politiques fédérales. 
Par exemple, une évaluation environnementale pourrait prendre en compte 
un impact proposé dans un sanctuaire d’oiseaux migrateurs situé sur le 
territoire domanial fédéral, et l’allocation pourrait être conçue pour tenir compte 
à la fois des objectifs de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale 
et de la Loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs. 

  
Lieu : Le lieu visé par une allocation doit avoir des valeurs écosystémiques comparables 
telles que la composition des espèces et la structure de l'habitat et il doit être choisi 
en fonction d'une évaluation des espèces pertinentes et du contexte propre à l'habitat 
et à l'écosystème. Lorsque l’on ne dispose pas des renseignements voulus pour procéder 
à cette évaluation, le lieu visé par une allocation de conservation devrait être par défaut 
aussi proche que possible du site touché. Toutefois, dans certains cas, il pourrait s'avérer 
plus pertinent sur le plan écologique d'établir une allocation sur un site éloigné du site 
touché. Ainsi, une allocation visant un site plus éloigné pourra être appropriée si elle 
fournit un plus grand avantage écologique pour les espèces touchées. 

 
Échéancier : La préférence est accordée aux allocations de conservation qui peuvent 
être mises en œuvre avant l'apparition des effets négatifs découlant du projet. S'il 
n'est pas possible de mettre en œuvre les mesures compensatoires avant l'apparition des 
effets négatifs, la meilleure solution consiste à mettre en œuvre les mesures compensatoires 
en même temps que l'activité d'utilisation des terres ou des ressources. Il n'est pas approprié 
d'établir l'entente d’allocation après que l'activité d'utilisation des terres ou des ressources 
a débuté. 
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Durée : Les effets positifs de l’allocation de conservation devraient durer assez longtemps 
pour compenser la durée équivalant à la perte écologique qui découle du projet. Une 
allocation de conservation doit être gérée activement jusqu'à ce qu'elle soit autosuffisante 
ou jusqu'à ce qu'elle ait respecté les normes de rendement prédéterminées. Les résultats 
en matière de conservation devraient idéalement être garantis jusqu'à ce que cessent les 
effets négatifs de l'activité d'utilisation des terres ou des ressources. Par contre, la durée 
des allocations peut être restreinte par le pouvoir législatif, dont la capacité de faire respecter 
les dispositions de l'entente d’allocation. Les allocations qui ne sont maintenues que 
pendant la durée des effets négatifs liés à l'utilisation des terres ou des ressources sont 
appropriées si les effets négatifs sont à court terme et réversibles.  
 
Responsabilité : L’allocation devrait être officialisée au moyen d’une entente écrite, 
par exemple entre Environnement  Canada et le promoteur de l’allocation (et, le cas 
échéant, d'autres partenaires, tels que les gouvernements provinciaux ou autochtones), 
ou, lorsque c’est possible, au moyen d’un permis ou autres conditions. La documentation 
(à laquelle le présent document réfère généralement comme étant une « entente ») 
pourrait prendre plusieurs formes. 
 
L'entente d’allocation peut prendre la forme d'une lettre d'entente, d'un protocole d'entente 
ou de tout autre accord officiel, y compris un accord en vertu de la Loi sur le ministère de 
l'Environnement, décrit plus amplement à la section 3. 
 
Autrement, il pourrait aussi s’agir d’une condition se rattachant à une déclaration de décision 
émise en vertu de l’ACEE 2012. De même, dans certaines circonstances, il est possible 
d’inclure des éléments d’une entente d’allocation dans les termes et conditions d’un permis, 
dans une entente en vertu de l’article 73 ou dans un accord de conservation conclu en 
vertu de l’article 11 de la Loi sur les espèces en péril. Il faudra examiner chaque proposition 
pour voir si elle respecte l’objet de la Loi sur les espèces en péril. Si le permis ou l’accord 
de conservation ne reprend pas tous les détails de l’allocation de conservation, il y a 
peut-être lieu d’établir quand même une entente d’allocation.  
 
Il peut également y avoir des cas où il convient d’établir une allocation de conservation en 
transférant le titre de propriété du terrain en question ou en appliquant des restrictions en 
matière d’utilisation au terrain concerné. Les modalités de l’allocation pourraient également 
être inscrites dans les autorisations ou permis provinciaux si ces autorisations ou permis 
peuvent tenir compte des mesures hors site. 
 
Une entente d’allocation doit préciser des éléments importants tels que le montant et la 
nature de l’allocation, le calendrier, la durée, les procédures de surveillance, les principales 
étapes et les conséquences découlant de la non-exécution. Le contenu et le degré de 
détail d’une entente d’allocation seront plus étoffés dans le cas des grands projets 
d’utilisation des terres ou des ressources ou des projets plus complexes, comme ceux 
ayant été définis comme étant des projets désignés en vertu de l’ACEE 2012.  
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Le caractère exécutoire des ententes d’allocation dépend de la nature de l’instrument au 
moyen duquel elles sont mises en œuvre. Par exemple, si une entente de conservation a 
été incluse en tant que condition dans une déclaration de décision émise en vertu de 
l’ACEE 2012, cette condition deviendrait assujettie aux clauses d’application contenue 
dans la Loi. Les exigences en matière d’allocation contenues dans les conditions de 
délivrance d’un permis en vertu de l’article 73 de la Loi sur les espèces en péril seraient 
assujetties aux conditions d’application de la Loi, comme le retrait de permis. 
 
Lorsque les allocations sont fournies en vertu d’une entente, cette dernière devrait comporter 
des clauses exposant ce qui arrivera si le promoteur ne respecte pas les conditions de 
l’allocation de conservation. Voici le type de clauses qui pourraient y figurer : 

• des dommages-intérêts équivalents au préjudice causé par le défaut de compléter 
l’allocation de conservation;  

• l’acquittement d’une lettre de crédit; 
• des dispositions, y compris un accord écrit avec un propriétaire foncier indépendant 

lorsque nécessaire, permettant au ministre ou à un tiers d’accéder au site pour 
compléter l’allocation de conservation si le promoteur ne s’en est pas acquitté de 
manière satisfaisante; et/ou 

• L’engagement d’une province de prendre des mesures réglementaires, par exemple 
un décret de protection environnementale. 

 
Autres considérations en matière de conception : Certaines administrations ont établi 
des aires de conservation appelées « banques » auprès desquelles les promoteurs peuvent 
acheter des « crédits » représentant une espèce précise ou un certain type d'écosystème. 
Au Canada, une approche proactive, dirigée par le promoteur pourrait être possible selon 
laquelle un ou plusieurs promoteurs ou groupes achèteraient et mettraient de côté une 
parcelle de terrain qu'ils pourraient ensuite utiliser pour compenser les effets futurs. Cette 
zone de conservation serait mise en place avant l'approbation de toute activité liée à 
l'utilisation des terres ou des ressources. La zone de conservation devrait être gérée de 
manière transparente afin d’empêcher qu'une partie ne serve plus d'une fois comme 
allocation. La possibilité d'utiliser cette zone en tout ou en partie pour compenser un impact 
donné serait déterminée au cas par cas, et il en serait de même pour la possibilité que la 
prestation de l’allocation se conforme à des obligations particulières, notamment 
législatives.  
 

7. Conclusion 
 

Il s’agit d’un cadre souple, qui permet d’adapter chaque allocation de conservation aux 
différents types et échelles d’activités d’utilisation des terres et des ressources ainsi qu’à 
leurs impacts potentiels. Chaque allocation doit être élaborée en tenant compte des 
particularités de chaque dossier et de l’objet des pouvoirs pertinents conférés par la loi. 
L’objectif est de s’assurer que toutes les allocations s’appuient sur des ententes officielles 
écrites ou un autre type de documentation, par exemple les conditions d’un permis, ce qui 
permettra de mieux surveiller les allocations et de mieux suivre les résultats obtenus. 
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ANNEXE A 
Expérience d’Environnement Canada en matière d’allocations de conservation 
 
Au Canada, les allocations de conservation sont actuellement utilisées à l’échelle fédérale 
et provinciale pour atteindre les objectifs inscrits dans les lois et les politiques. La présente 
annexe décrit l'expérience d’Environnement Canada dans la mise en œuvre des allocations 
de conservation. Cette expérience témoigne de plusieurs approches, selon les différents 
contextes dans lesquels les allocations ont été appliquées.  
 
Allocations de conservation accordées en vertu de la Politique fédérale sur la 
conservation des terres humides 
  
Conformément à la Politique fédérale sur la conservation des terres humides, Environnement 
Canada a recommandé des allocations de conservation dans le cadre de processus 
d'évaluation environnementale. Par exemple, des allocations pour compenser 4 hectares 
de terres humides déplacés pendant la construction du centre de consolidation Aylmer du 
Musée canadien de la nature, ont été recommandées. Avant la construction, un rapport 
d’évaluation environnementale préalable préparé en vertu de la Loi canadienne sur l'évaluation 
environnementale en novembre 1995 a révélé que 15 des 17 hectares du site de construction 
étaient des terres humides. Le rapport a recommandé que le projet de construction aille 
tout de même de l'avant, car on s'attendait à ce que le projet stimule l'économie locale et 
régionale, et les fonctions des terres humides ne jouaient pas un rôle important dans 
l'écosystème ou dans l'économie. Il a été déterminé que des « mesures d'atténuation ciblées », 
dont la conservation par l'intendance des terres humides non touchées par la construction 
et la cession d’autres terres au Musée canadien de la nature aux fins d'intendance 
permanente suffiraient à compenser les effets prévus sur les terres humides  
 
Après le début de la construction, en février 1996, le ministre du Patrimoine canadien a 
demandé qu'un groupe d’experts indépendant examine le rapport d'évaluation 
environnementale préalable. Le groupe d'experts indépendant a déterminé que les 
mesures d’atténuation suggérées n'offraient pas suffisamment de compensation pour la 
perte de 4 hectares de terres humides, étant donné que toutes les zones prévues pour la 
conservation par l'intendance dans le cadre des mesures d'atténuation étaient déjà des 
terres humides et des terres domaniales assujetties à la Politique fédérale sur la conservation 
des terres humides, et donc déjà protégées à long terme. Afin de renforcer les mesures 
d'atténuation et de se conformer entièrement à la disposition d’« aucune perte nette » de 
la Politique fédérale sur la conservation des terres humides, il a été recommandé que le 
gouvernement fédéral restaure d’anciennes terres humides ou en construise de nouvelles 
sur le territoire domanial près du site de construction avec un ratio de remplacement d'au 
moins 2 pour 1. Environnement Canada a fait savoir que le choix du site devrait mettre 
l'accent sur la capacité du site visé par l’allocation à remplacer les fonctions spécifiques 
perdues des terres humides sur les 4 hectares touchés plutôt que de simplement chercher 
à remplacer la zone perdue acre pour acre.1  

                                                 
1 Exemple adapté de Lynch-Stewart, Pauline. Canadian Museum of Nature Aylmer Consolidation Facility: Important 
Lessons About Applying the Federal Policy on Wetland Conservation, in Cox, K.W., et Grose, A. (éd.) (2000), 
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Les allocations de conservation relatives aux terres humides peuvent aussi être accordées 
conformément à la Politique fédérale sur la conservation des terres humides, en autorisant 
un groupe indépendant à établir une allocation à l'extérieur du site pour compenser un impact 
approuvé sur des terres humides. La compensation entreprise pour pallier les impacts de 
la construction d'un nouveau terminus d'autobus à Lewis Estates, à Edmonton, sur des 
terres humides en est un exemple. Les impacts proposés sur ces terres humides nécessitaient 
l'approbation d'Environnement Canada. Canards Illimités Canada a reçu des fonds de la 
ville d'Edmonton pour mettre en œuvre cette activité. Afin de respecter les attentes 
d'Environnement Canada, Canards  Illimités Canada s’est engagé à restaurer des terres 
humides existantes plutôt que d'en créer de nouvelles, étant donné que les terres humides 
restaurées ont tendance à être plus efficaces que celles qui sont créées. Canards Illimités  
Canada a accepté d'assurer la restauration d'un site dans une zone convenue, pour que le 
site de l’allocation soit relativement proche du site touché. La construction du terminus a 
touché un total de 1,31 hectare de terres humides, de sorte qu’il a fallu restaurer 3,93 hectares 
de terres humides, en fonction d'un ratio d’allocation convenu de 3 pour 1. Les fonds 
fournis par la ville d'Edmonton pour cette allocation ont permis de restaurer partiellement 
un bassin de terres humides de 11,32 hectares. D'autres approbations de compensation 
ont permis de financer les besoins de restauration qui n'avaient pas été comblés, et la 
construction requise pour achever la restauration de ce bassin de terres humides est 
maintenant terminée.  
 
Environnement Canada a également cherché à obtenir des allocations pour compenser 
des impacts sur des terres humides en coopération avec d'autres ministères fédéraux. 
L'agrandissement de l'aéroport de Vancouver au début des années 1990 en est un bon 
exemple. Ce projet a eu des effets sur 350 hectares d'habitat de terres humides et de 
zones sèches. Des options en matière d'évitement et de minimisation ont été envisagées 
dans le cadre du processus d'évaluation environnementale en 1989; cependant, une 
allocation a été jugée nécessaire pour les effets résiduels touchant les 350 hectares 
d'habitat. Environnement Canada s’est chargé d’élaborer une stratégie de compensation 
de ces effets résiduels. Transports Canada a cédé à Environnement Canada 171 hectares 
de terres ayant une importance écologique pour qu'elles soient protégées, et lui a versé 
une indemnité de 9 millions de dollars pour les 178 hectares restants de terres touchées. 
La valeur en dollars de l’indemnité a été calculée selon un ratio de 1 pour 1 et en fonction 
de la « juste valeur marchande » des terres du delta des zones sèches non commerciales. 
Environnement Canada gère les parcelles cédées en tant qu'aire de conservation de 
l’île Sea et en tant qu'élément de la réserve nationale de faune d'Alaksen. L’indemnité de 
9 millions de dollars a été utilisée pour acquérir de nouvelles terres protégées, améliorer la 
qualité de l'habitat sur les terres protégées existantes et octroyer des fonds visant à mettre 
en œuvre un programme d'intendance de terres privées. 

                                                                                                                                                                  
Wetland Mitigation in Canada: a framework for application, Sustaining Wetlands Issues Paper 2000-1, North American 
Wetlands Conservation Council (Canada), Ottawa. 
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Parmi les autres exemples d'allocations de conservation de terres humides, mentionnons 
la gare intermodale d'Edmonton du CP et le périphérique de la portion sud-est de la 
promenade Anthony-Henday, également à Edmonton. Ces deux projets ont vu le 
remplacement des terres humides touchées selon un ratio de compensation de 3 pour 1.  
 
Allocations de conservation au titre des permis prévus à l’article 73 de la Loi sur les 
espèces en péril  
 
Environnement Canada a déjà délivré des permis exigeant l’application de mesures de 
compensation de l’habitat, dont les allocations de conservation, en vertu de la Loi sur les 
espèces en péril. Par exemple, le Ministère a récemment délivré un permis pour l'abattage 
de neuf noyers cendrés dans le cadre de la construction d'une autoroute au Québec. 
Avant de délivrer le permis, Environnement Canada a examiné toutes les mesures 
possibles pour éviter ou minimiser les répercussions du projet sur les noyers cendrés, 
mais aucune n’était réalisable. Étant donné que le projet ne mettra pas en péril la survie 
ou le rétablissement du noyer cendré, dont la plupart des populations ont été touchées par 
la maladie, une allocation de conservation a été acceptée comme mesure de compensation 
appropriée des impacts et un ratio de compensation de 2 pour 1 a été exigé (18 arbres 
seront plantés pour remplacer les 9 arbres coupés). L'emplacement exact où seront 
plantés les arbres de remplacement sera établi d’après les recommandations d'experts,  
et un programme quinquennal sera mis en œuvre afin de surveiller l'état de santé de ces 
arbres. La gestion adaptative nécessite le remplacement de tout arbre qui meurt. 
 
Allocations de conservation en tant que modifications aux limites des réserves 
nationales de faune et des sanctuaires d’oiseaux 
La gestion de la Réserve nationale de faune de Cap-Jourimain constitue un exemple 
d’allocations de conservation dans une réserve nationale de faune. La route d’accès au 
pont reliant le Nouveau-Brunswick à l'Île-du-Prince-Édouard traverse cette réserve nationale 
de faune. Depuis l'ouverture du pont en 1997, la circulation de véhicules le long d'une 
emprise routière mise à niveau (construite dans les années 1960) située dans la réserve a 
augmenté, ce qui a soulevé de grandes préoccupations en matière de sécurité en raison 
de l'augmentation de la circulation. Le ministère des Transports du Nouveau-Brunswick a 
demandé que 3,7 hectares de la réserve lui soient cédés pour qu'il puisse construire des 
bretelles de sortie qui règleraient ces problèmes de sécurité. Il a également été proposé 
de déclasser une parcelle adjacente de 1,2 hectare, destinée à l’aménagement d’une aire 
de stationnement pour le projet du Centre d'interprétation de la nature de Cap-Jourimain. 
La superficie totale de 4,9 hectares proposée pour le déclassement n’abrite aucune 
communauté biologique rare; elle se compose de peuplements mixtes de seconde venue 
et d'anciens pâturages. En échange, 75,8 hectares de terres importantes sur le plan biologique 
ont été ajoutés à la réserve, comme suit : 

• Travaux publics et Services gouvernementaux Canada a cédé à Environnement 
Canada 11,8 hectares de terres importantes sur le plan biologique adjacentes à 
la réserve provenant de ses biens immobiliers. Cette parcelle constitue un important 
corridor de migration pour les oiseaux chanteurs et un précieux habitat riverain. 
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• Strait Crossing Development Incorporated a acheté 64 hectares de terres humides 
et de zones sèches environnantes privées adjacentes à la réserve et les a cédés 
à Environnement Canada, qui les a inscrits dans son inventaire des terres.  

 
Ces changements aux limites de la Réserve nationale de faune de Cap-Jourimain ont exigé la 
modification, par le gouverneur en conseil, du Règlement sur les réserves d'espèces sauvages 
de la Loi sur les espèces sauvages au Canada, qui établit les limites détaillées de chaque 
réserve nationale de faune inscrite. La modification réglementaire est entrée en vigueur le 
26 mai 1999.2 Les décisions concernant la qualité et le niveau des allocations requises 
reposaient sur l’expertise du personnel d'Environnement Canada, qui a négocié le niveau 
des allocations avec le promoteur du projet.3   
 
Dans un cas semblable à celui de la Réserve nationale de faune de Cap-Jourimain, 
Environnement Canada a recommandé l’inclusion d’allocations de conservation terrestres 
dans le processus d'évaluation environnementale pour compenser les impacts prévus sur 
les refuges d'oiseaux migrateurs. Par exemple, au cours de l'évaluation environnementale 
du Projet gazier Mackenzie (PGM) dans les Territoires du Nord-Ouest, des allocations ont 
été recommandées pour compenser l’inondation prévue du Refuge d'oiseaux de l'île Kendall 
découlant des activités liées au PGM. Bien qu'une décision finale n'ait pas encore été prise 
quant à savoir si le PGM ira de l'avant, il s'agit d'un bon exemple d’allocations de conservation 
par l’entremise du processus d'évaluation environnementale. Dans ce cas, puisque l’inondation 
du Refuge d'oiseaux de l'île Kendall découlant du PGM a été déterminée comme inévitable, 
une allocation de conservation a été jugée comme étant une mesure d'atténuation adéquate. 
L’allocation proposée consistait en un habitat de remplacement pour les oiseaux à l'extérieur 
de l’aire de refuge existante. Cet habitat devait être fourni selon un ratio de 5 pour 1, c'est-
à-dire que la superficie de l’allocation aurait représentée cinq fois la superficie de la zone 
inondée. Environnement Canada aurait déterminé l'emplacement exact de la zone d’allocation 
avec la collaboration des Inuvialuit, des Gwich’in, d'autres gouvernements, d'autres ministères 
et des intervenants (dont des organisations environnementales non gouvernementales  
et l'industrie). 
 
Allocations de conservation en tant qu’ententes dans le cadre du processus 
d’évaluation environnementale 
 
Environnement Canada a de l’expérience dans la définition d’allocations volontaires accordées 
en vue de promouvoir le développement écologiquement responsable. Par exemple, le 
Ministère a conclu une entente avec Total E&P Canada Ltd. (TOTAL) pour une allocation 
de conservation relativement à son projet de mine Joslyn North, en Alberta.  
 
La Commission d’examen conjoint fédéral-provincial (CEC) établie pour superviser l’évaluation 
environnementale du projet a recommandé que des mesures d’atténuation, par exemple 
des mesures de compensation hors site, soient établies, en plus des mesures d’atténuation 

                                                 
2 La description de cette allocation repose sur le Règlement modifiant le Règlement sur les réserves d’espèces sauvages, 
publié dans la Gazette du Canada, Partie II, Vol. 133, No 11, le 26 mai 1999. 
3 Terriplan Consultants (2011). Habitat Offsets as Compensation and Mitigation for Habitat Loss Due to Industrial 
Activities. Prepared for Environment Canada – Canadian Wildlife Service, Yellowknife (18-19). 
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sur place et des mesures d’évitement afin d’atténuer les effets sur les espèces sauvages 
valorisées, les espèces en péril et les oiseaux migrateurs et de réduire les effets cumulatifs 
généraux sur la faune en général.  
 
TOTAL a donné suite à cette recommandation en offrant des terres situées sur une concession 
voisine de sables bitumineux en tant qu’habitat de remplacement pour les espèces sauvages 
pendant qu’on procède à la remise en état associée au projet de mine Joslyn North. Cette 
offre a été officialisée par l’entremise d’une entente avec Environnement Canada, laquelle 
prévoit des activités de surveillance visant à évaluer l’efficacité de la remise en état quant 
au rétablissement des habitats fauniques.  
 



 -16- 

RESSOURCES ADDITIONNELLES : 
 
Pour plus d’information sur l’utilisation des allocations de conservation et la mise en oeuvre 
d’autres mesures d’atténuation au Canada et à l’étranger, vous pouvez consulter les 
hyperliens suivants : 
 
 
Pêches et Océans Canada  
http://www.dfo-mpo.gc.ca/habitat/role/141/1415/14154-fra.htm 
 
Environmental Mitigation Policy for British Columbia  
http://www.env.gov.bc.ca/emop/ 
 
Alberta’s Provincial Wetland Restoration and Compensation Guide  
http://www.waterforlife.alberta.ca/01533.html 
 
Alberta Land-Use Framework 
https://landuse.alberta.ca/ConservationStewardship/ConservationStewardshipTools/Conse
rvationOffsets/Pages/default.aspx 
 
Nova Scotia Wetland Conservation Policy 
http://www.gov.ns.ca/nse/wetland/conservation.policy.asp 
 
Prince Edward Island Wetland Conservation Policy 
http://www.gov.pe.ca/forestry/index.php3?number=1015685 
 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/habitat/role/141/1415/14154-fra.htm
http://www.env.gov.bc.ca/emop/
http://www.waterforlife.alberta.ca/01533.html
https://landuse.alberta.ca/ConservationStewardship/ConservationStewardshipTools/ConservationOffsets/Pages/default.aspx
https://landuse.alberta.ca/ConservationStewardship/ConservationStewardshipTools/ConservationOffsets/Pages/default.aspx
http://www.gov.ns.ca/nse/wetland/conservation.policy.asp
http://www.gov.pe.ca/forestry/index.php3?number=1015685
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